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Regeste

A.________ et B.________/Direction générale de l'agriculture, de la viticulture | Recours
formé par des époux contre la décision de la DGAV-DAVI leur interdisant notamment de
remplacer leurs (six) chiens et (quatre) chats à leur décès ou leur cession, respectivement
leur imposant la limitation, à terme, de détenir tout au plus deux chiens et deux chats. Les
recourants, qui ont fait stériliser leurs chattes avant même de recourir contre la décision en
cause, ne peuvent pas se prévaloir d'un intérêt actuel à ce qu'il soit constaté que la levée de
l'effet suspensif ne se justifiait pas sur ce point (consid. 2a). Toute personne trouvant un
animal errant est tenue d'en informer l'autorité (art. 3a RSFA); les recourants, qui ont
préféré recueillir des animaux errants à leur domicile plutôt que d'en informer l'autorité
intimée, ne peuvent dès lors reprocher à cette dernière de ne pas être intervenue (consid.
3d/aa). Les visites successives à leur domicile de l'autorité intimée ne sont pas constitutives
de "harcèlement moral systématique"; elles se justifiaient afin de vérifier que le droit
applicable et les mesures prononcées antérieurement étaient respectées (consid. 3d/bb). Les
conditions de détention de leurs animaux par les recourants n'étaient manifestement pas
satisfaisantes, les manquements constatés l'ayant été à plusieurs reprises sur une période de
plus de deux ans et demi malgré les différentes mesures prononcées par l'autorité intimée; la
décision attaquée est justifiée et respecte le principe de la proportionnalité (consid. 3d/cc).
Rejet du recours dans la mesure où il est recevable et conserve un objet et confirmation de
la décision attaquée.

Erwägungen

E. 1
Déposé en temps utile (cf. art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative - LPA-VD; BLV 173.36), le recours satisfait par ailleurs aux autres
conditions formelles de recevabilité (cf. en particulier art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par
renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond. C'est le
lieu de rappeler que la jurisprudence fait preuve d'une relative souplesse en ce qui concerne
tant la formulation des conclusions que la motivation des recours . Il n'est ainsi pas exigé
que les conclusions soient formulées explicitement , quand elles résultent clairement des
motifs allégués; il suffit en définitive que l'on puisse déduire de l'acte de recours sur quel(s)
point(s) et pour quelle(s) raison(s) la décision attaquée est contestée (CDAP AC.2016.0451
du 19 décembre 2018 consid. 1b et les références; Bovay et al. , Procédure administrative
vaudoise / LPA-VD annotée, Bâle 2012, ch. 2.1 ad art. 79 LPA-VD p. 336 s.; cf. ég.
Tribunal fédéral [TF] 2C_821/2017 du 23 mars 2018 consid. 4.3 et les références, rappelant
d'une façon générale que " l'interdiction du formalisme excessif commande en particulier de
ne pas se montrer trop strict dans l'examen de la formulation des conclusions si, à la lecture
du mémoire, on comprend clairement ce que veut le recourant "). En l'espèce, le tribunal



considère que la teneur de l'acte de recours (tel que complété, à sa requête, par écriture du 6
avril 2019; cf. let. C/a supra ) permet d'apprécier de façon suffisante sur quels points et pour
quelles raisons les recourants contestent la décision attaquée, respectivement qu'il serait
excessivement formaliste de remettre en cause la recevabilité du recours (dans son
ensemble) pour des motifs liés par hypothèse à la formulation de leurs conclusions.

E. 2
Il convient en premier lieu de déterminer, en référence aux ch. 1 à 11 du dispositif de la
décision attaquée, les points qui demeurent litigieux dans le cadre de la présente procédure.
a) S'agissant de l'obligation faite aux recourants de faire stériliser leurs deux chattes (ch. 1
du dispositif), il résulte de leurs explications, avec quittance du médecin-vétérinaire
P.________ à l'appui, qu'ils se sont exécutés le 15 mars 2019. Le recours est dès lors sans
objet en tant qu'il porte sur ce point, de même qu'en tant qu'il porte sur la menace de
confiscation des animaux concernés en vue d'effectuer leur stérilisation si les recourants
n'avaient pas respecté cette obligation (ch. 7 du dispositif). Dans leur mémoire du 6 avril
2019, les recourants soutiennent toutefois qu'ils n'ont pas pu " remettre ou annuler " les
deux ovariectomies en cause compte tenu de la levée de l'effet suspensif à un éventuel
recours, ce qui constitue à leur sens un " véritable ukase et une atteinte au droit " (cf. ch. 2
point 1, reproduit sous let C/a supra ). Cela étant, il n'apparaît pas qu'ils pourraient se
prévaloir d'un intérêt actuel à ce que le tribunal constate, par hypothèse, que la levée de
l'effet suspensif au recours ne se justifiait pas sur ce point, et il n'apparaît pas davantage que
les conditions auxquelles il est renoncé à l'exigence d'un intérêt actuel au recours seraient
réunies - ce qui supposerait que la contestation puisse se reproduire en tout temps dans des
circonstances identiques ou analogues, que sa nature ne permette pas de la soumettre à une
autorité judiciaire avant qu'elle ne perde son actualité et qu'il existe un intérêt public à
résoudre la question litigieuse (cf. CDAP GE.2018.0166 du 4 février 2019 consid. 2b/aa et
les références). Il s'impose bien plutôt de constater que si les recourants avaient
véritablement eu l'intention de contester l'obligation qui leur était faite de faire stériliser
leurs deux chattes (dont on relèvera au demeurant qu'elle résultait d'ores et déjà de la
décision rendue par le Vétérinaire cantonal le 1 er juillet 2016, qu'ils n'ont pas contestée), il
leur aurait appartenu de former recours contre la décision litigieuse avant l'échéance au 15
mars 2019 et de requérir dans ce cadre la restitution de l'effet suspensif au recours sur ce
point, et non de se soumettre à cette obligation pour en contester le bien-fondé dans un
recours formé a posteriori . Il y a ainsi lieu de retenir à ce stade que le recours est sans objet
en tant qu'il porte sur les ch. 1 et 7 du dispositif de la décision attaquée, respectivement que,
faute pour les recourants de pouvoir se prévaloir d'un intérêt actuel, leurs conclusions
constatatoires sur ce point dans leur mémoire du 6 avril 2019 sont irrecevables. b)
S'agissant de l'obligation faite aux recourants d'effectuer le changement de propriétaire
auprès de la banque de données AMICUS des chiens C.________ et D.________ (ch. 2 du
dispositif), l'autorité intimée a retenu dans sa dernière écriture du 4 juin 2019 qu'il paraissait
justifié de considérer qu'ils avaient désormais accompli ce qui pouvait raisonnablement être
attendu d'eux en vertu de la loi, en référence à leur courrier adressé le 25 mars 2019 à la
nouvelle propriétaire de la chienne C.________ et à leurs autres démarches. Il a y dès lors
lieu de constater que le recours n'a pas plus d'objet en tant qu'il porte sur ce point. Le
tribunal se contentera de relever, à toutes fins utiles, que cette appréciation de l'autorité
intimée est intervenue tardivement - dans sa réponse au recours du 14 mai 2019, elle
soutenait encore le contraire, avec explications détaillées quant à la procédure de
changement de propriétaire à l'appui (cf. ch. 3 de cette écriture, reproduit sous let. C/c supra



) - alors même que les recourants n'ont eu de cesse de faire valoir que, précisément, ils ne
pouvaient en l'état faire davantage que ce qu'ils avait fait faute pour les nouveaux
propriétaires d'avoir eux-mêmes effectué les démarches attendues de leur part; il aurait été
bienvenu dans ce contexte que l'autorité intimée précise clairement sinon dans le dispositif
de la décision attaquée, à tout le moins dans sa motivation, les démarches qui étaient
attendues des recourants. Le comportement de ces derniers n'est toutefois pas sans prêter
également le flanc à la critique, dès lors que cette obligation résultait d'ores et déjà de la
décision du Vétérinaire cantonal du 1 er juillet 2016 et qu'ils n'ont en définitive effectué les
démarches que l'on pouvait attendre de leur part que postérieurement à l'échéance au 15
mars 2019 fixée dans la décision attaquée. c) Il n'est pas contesté que les recourants ont
annoncé la mort du chien E.________ (ch. 3 du dispositif) par courrier adressé le 25 mars
2019 à la banque de données AMICUS, courrier dont ils ont produit copie à l'appui de leur
recours; l'obligation qui leur a été faite dans ce sens n'a en définitive jamais été litigieuse (à
tout le moins dans le cadre de la procédure devant la cour de céans). d) A l'évidence, les
recourants ne contestent pas le fait qu'ils puissent conserver les six chiens et quatre chats
actuellement en leur possession (ch. 4 du dispositif). Ils ne contestent pas davantage les
frais de procédure, par 200 fr., mis à leur charge (ch. 9 du dispositif). Ces points échappent
dès lors également à l'objet du litige. e) Concernant l'obligation qui leur est faite de prendre
en charge les frais vétérinaires (ch. 10 du dispositif), les recourants semblaient craindre
dans leur recours que les frais liés à la stérilisation de leurs deux chattes - dont ils se sont
acquittés selon la quittance du médecin-vétérinaire P.________ du 15 mars 2019 produite à
l'appui de leur recours - leur soient une nouvelle fois facturés par l'autorité intimée. Après
que cette dernière a confirmé qu'il allait de soi que tel ne serait pas le cas (cf. ch. 5 de la
réponse au recours, reproduit sous let. C/c supra ), ils se sont contentés d'indiquer dans leur
écriture subséquente du 3 juin 2019 qu'ils étaient " heureux " de l'apprendre. Il n'apparaît
pas pour le reste qu'ils contesteraient la " facture des frais vétérinaires de 2018 " (à laquelle
ils se réfèrent au ch. 2 point 10 de leur écriture du 6 avril 2019, reproduit sous let. C/a supra
); dans cette mesure, il y a lieu de retenir que ce point n'a en définitive jamais été litigieux.
Au demeurant, dans la mesure où l'autorité intimée aurait l'intention de mettre à la charge
des recourants des frais de vétérinaire dont le montant exact ne serait pas encore connu, le
ch. 10 du dispositif de la décision attaquée n'aurait qu'un caractère incident et ne serait pas
susceptible de recours à ce stade (cf. art. 74 al. 4 LPA-VD); le cas échéant, il sera loisible
aux recourants de contester ultérieurement la décision fixant le montant des frais en cause
mis à leur charge, s'ils estiment que celui-ci n'est pas justifié. f) Enfin, il s'impose de
constater d'emblée que la requête de restitution de l'effet suspensif déposée par les
recourants (cf. ch. 11 du dispositif) n'a plus d'objet dès lors qu'il est statué directement sur le
fond.

E. 3
juin 2019, les recourants se demandent à cet égard " quand (des dates!) et par qui ont été
faites lesdites « constatations » ", et évoquent des " dénonciations de tiers ". Les recourants
se méprennent sur le sens de la phrase en cause de l'autorité intimée; les constatations
auxquelles il est fait référence émanent en effet du personnel de l'autorité intimée
elle-même (respectivement du collaborateur de la SVPA l'accompagnant). Ainsi résulte-t-il
des pièces versées au dossier qu'une visite au domicile des recourants effectuée le 28 juin
2016 a permis de constater un certain nombre de manquements. Une nouvelle visite le 18
octobre 2016 a permis de constater que les mesures imposées par la décision rendue le 1 er
juillet 2016 par le Vétérinaire cantonal n'étaient pas toutes respectées et qu'un certain



nombre de manquements persistaient. A l'occasion d'une nouvelle visite du 17 août 2018, la
recourante n'a pas autorisé l'autorité à pénétrer dans son domicile. La visite du 9 octobre
2018 (au bénéfice d'un mandat du Préfet) a abouti à la décision du Vétérinaire cantonal du
15 octobre 2018 puis, après que l'ensemble des animaux ont été examinés par un vétérinaire
et qu'un certain nombre d'entre eux ont été euthanasiés compte tenu de leurs problèmes de
santé, une visite effectuée le 6 février 2019 a une nouvelle fois permis de constater certains
manquements s'agissant des conditions d'hygiène et de luminosité des locaux dans lesquels
les animaux étaient détenus (même si une amélioration a été relevée), donnant lieu à la
décision qui fait l'objet du présent recours. Dans la mesure où, à chaque visite, des
manquements ont été constatés, il se justifiait à l'évidence de procéder à de nouvelles visites
afin de vérifier que le droit applicable et les mesures prononcées dans l'intervalle étaient
respectées. Quant à la visite initiale du 28 juin 2016, le contexte dans lequel elle a été
décidée est sans incidence sur le sort de la présente cause. Le tribunal se contentera de
relever à cet égard que les recourants, qui se disent sensibles au sort des animaux, seraient
mal inspirés de contester la possibilité pour l'autorité intimée de procéder à des visites
domiciliaires afin de s'assurer du bien-être de ces derniers, respectivement que les
municipalités sont en particulier tenues de par la loi dans ce cadre d'informer sans délai le
service compétent lorsqu'un fait important concernant la protection des animaux est porté à
leur connaissance (cf. art. 7 LVLPA). Le grief des recourants selon lequel ils seraient
victimes de harcèlement de la part de l'autorité intimée ne résiste ainsi manifestement pas à
l'examen. cc) Cela étant, l'autorité intimée a en substance motivé la décision attaquée -
s'agissant notamment de la limitation du nombre d'animaux domestiques que les recourants
sont autorisés à détenir - par le fait qu'au vu des résultats des contrôles effectués au domicile
de ces derniers, elle ne pouvait prendre le risque de retrouver une situation identique à
l'avenir (cf. let. B supra ). Il apparaît manifestement, au vu des pièces versées au dossier,
que les conditions de détention des animaux détenus par les recourants n'étaient pas
satisfaisantes. Ont ainsi été relevés à plusieurs reprises le fait que les chiens étaient
négligés, sales, feutrés et craintifs, et que les chats étaient également craintifs et présentaient
des problèmes de santé. Les recourants ont au demeurant été condamnés par ordonnances
pénales du

E. 8
août 2017 notamment pour infractions à la LPA. Le contrôle vétérinaire des animaux
imposé par la décision du 15 octobre 2018 a encore révélé que l'ensemble des chiens étaient
en mauvais état, la plupart étant atteints de dermatite par allergie aux piqûres de puces, et
qu'ils avaient les griffes trop longues; un chien (sur sept) a dû être euthanasié. Quant aux
chats, la majeure partie présentait d'importants problèmes de santé, de sorte qu'onze chats
sur quinze ont dû être euthanasiés. La dernière visite effectuée le 6 février 2019 a encore
conclu à des problèmes de manque d'hygiène et à une luminosité insuffisante. Ces
circonstances, qui ne sont en définitive pas contestées en tant que telles par les recourants,
justifient les limitations imposées aux ch. 5 et 6 du dispositif de la décision attaquée, ainsi
que l'avertissement qui s'y rapporte en cas de non-respect au ch. 8; il ne peut échapper aux
recourants, en particulier, que le fait que plus des deux tiers de leurs chats ont dû être
euthanasiés à la suite du contrôle vétérinaire réalisé en 2018 atteste sans équivoque possible
du caractère inadéquat de leurs conditions de détention ainsi que d'un manque de soins
certain (cf. art. 5 OPAn). Le tribunal fait sienne dans ce contexte l'appréciation de l'autorité
intimée, en ce sens que les recourants - même si leur volonté de recueillir les animaux
errants ou abandonnés partait probablement d'une bonne intention - se sont laissés dépasser



par le nombre d'animaux et ont totalement perdu la maîtrise de la situation. Compte tenu
notamment du fait que les manquements constatés l'ont été à plusieurs reprises, sur une
période de plus de deux ans et demi, respectivement que les décisions antérieures rendues
par le Vétérinaire cantonal n'ont jamais abouti à ce que les recourants respectent strictement
le droit applicable en la matière, la décision attaquée n'apparaît en outre pas
disproportionnée sur ce point. dd) Les recourants soutiennent toutefois que la situation
aurait radicalement changé depuis la décision du 15 octobre 2018, de sorte qu'il y aurait lieu
de " faire cesser " les visites effectuées par l'autorité intimée. Il convient de rappeler
d'emblée à ce propos que la dernière visite effectuée au domicile des recourants le 6 février
2019 a encore conclu à un manque d'hygiène ainsi qu'au manque de luminosité des locaux
dans lesquels les animaux étaient détenus. Pour le reste, les seules affirmations des
recourants et autres photographies qu'ils ont produites dans le cadre de la présente
procédure ne sauraient être de nature à attester formellement du respect des conditions
légales en la matière; le tribunal ne peut qu'espérer que tel est effectivement le cas, non sans
relever que l'amélioration des conditions de détention de leurs animaux est très
probablement liée, pour partie à tout le moins, précisément au fait que les recourants n'en
détiennent désormais qu'un nombre réduit - savoir les six chiens et quatre chats mentionnés
au ch. 4 du dispositif de la décision attaquée, dans le respect de cette dernière décision.
Quoi qu'il en soit, il ne saurait être question de limiter les possibilités pour l'autorité intimée
de procéder à de nouvelles visites au domicile des recourants dans le cadre du présent arrêt -
étant rappelé que les visites effectuées jusqu'à présent étaient justifiées, quoi qu'en disent
ces derniers (cf. consid. 3d/bb supra ); l'attention des recourants est attirée sur le fait que
l'autorité intimée ne fait par ce biais que remplir sa mission consistant à s'assurer du respect
de la dignité et du bien-être des animaux, en tant qu'autorité chargée de l'exécution de la
législation en la matière. 4. Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être
rejeté - dans la mesure où il est recevable et conserve un objet - et la décision attaquée
confirmée. La requête des recourants tendant à la restitution de l'effet suspensif au recours
n'a plus d'objet dès lors qu'il est directement statué sur le fond. Compte tenu de l'issue du
litige, un émolument de 500 fr. est mis à la charge des recourants, solidairement entre eux
(art. 49 al. 1 et 51 al. 2 LPA-VD; art. 1 et 4 al. 1 du tarif des frais judiciaires et des dépens
en matière administrative, du 28 avril 2015 - TFJDA; BLV 173.36.5.1). Il n'y a pas lieu
pour le reste d'allouer d'indemnité à titre de dépens (cf. art. 55 al. 1 LPA-VD).
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